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Acte pour anender l'Acte pour lorga-
nisation de la profession (le Notaire
dans le Bas-Caiada.

A TTENDU qu'il est expédient d'amen- Préambule.
der en la manière ci-après prescrite,

l'acte passé clans la session tenue dans les
dixème et onxième années du règne de sa

5 majesté, et intitulé, "1cte pour l'organisation Acte Io et il

" <ic la profession de notaire dans celte partiec. ch. 21

" de la province appelée Bas- Canada; "- A
CES CAUSES, qu'il soil statué, etc.

Et il est par le présent statué par la dite Section 5 du

10 autorité, que la cinquième section de l'acte Id.a coman

cité dans le préambule de cet acte, sera et suit
elle est par le présent amendée de manière
à ce que, pour tout ce qui se fera dans une
chambre de notaires, après la passation du

15 présent acte, elle sera interprétée comme si
elle était conçue dans les mots suivants,
savoir :-" Qu'il soit statué par l'autorité sus- Pouvoirs <le

dite, que les pouvoirs et attributions de cha- chae"Cham-
que chambre des notaires seront taires.

20 I o. De maintenir la discipline intérieure Maintenir la

entre les notaires de son ressort, et de pro- discipline.

noncer l'application de toutes les censures
et autres dispositions de discipline.

2o. De prévenir et concilier tous différends concilier les
25 entre notaires, et toutes plaintes et récla- diférends.

mations de la part de tiers contre les notaires
à raison de leurs fonctions ; donner simple-
ment son avis sur les dommages et intérêts
qui en résulteraient, et réprimer par voie de

30 censure ou autre disposition de discipline,
toute infraction qui en serait l'objet sans pré-
judice de l'action devant les éours (le justice,
s'il y a lieu.



Accorder d, 3o. De délivrer ou refuser, après examen
eertiflcats, public, tous certificats de qualifications de-

mandés par les aspirants qui se présenteront
pour être admis, soit comme étudiants, soit
comme notaires 5

Recevoir en 4o. De recevoir en dépôt les états des
nUte.' minutes des notaires décédés ou destitués,

ainsi qu'il sera ci-après pourvu.

Manderles ni- 5o. De mander devant elle, lorsqu'il sera
taires devant nécessaire, tout notaire du ressort de sa Io

jurisdiction.

Les punir pquir Go. De faire punir tout tel notaire suivant
"eanorsai. la gravité du cas, soit par la destitution ou

la suspension de son office, soit par la pri-
vation de sa voix dans les assemblées géné- 15
rales, soit par l'interdiction de l'entrée de la
chambre pendant un espace de temps qui
ne pourra excéder trois ans pour la pre-
mière offense, et qui ne pourra s'étendre à
plus de six ans en cas de récidive ou d'au- 20

Proviso. cune offense subséquente ; pourvu toujours
cas graves. que si l'accusation portée à la chambre con-

tre un notaire paraît assez grave pour mé-
riter la suspension de l'exercice de ses
fonctions, ou la destitution de son office, 25
dans le cas de fraude ou de corruption, la
chambre s'adjoindra, par la voie du sort,
d'autres.notaires en nombre égal à celui des
membres de la chambre, parmi ceux du
ressort de sa jurisdiction, qui seront tenus 30
de servir sous une pénalité de cinq livres,

Sentence. cours actuel, et la chambre ainsi composée
pourra prononcer, à la majorité absolue des
voix, son avis sur telle suspension et sa dt-
rée, ou sur telle destitution ; mais l'opinion 35
ne pourra être formée, si les deux tiers au
moins de tous les membres appelés à l'as-
semblée n'y sont présents; et en ce cas leur
opinion ainsi prononcée sera soumise, pour
jugement, à la cour du banc de la reine, en 40
la manière établie ci-après par la vingt-
deuxième section de l'acte amendé par le

Proviso. présent ; pourvu aussi que rien de contenu



dans la présente section ne privera la partie
qui aura souffert des dommages de tout re-
cours qu'elle peut avoir contre le notaire.

IL. Et qu'il soit statué, que la dix-sep- ection 17 du

5 tième section du dit acte sera, et elle est par (ft( coumme

le présent amendée de manière à ce que pour
tout ce qui se fera après la passation du pré-
sent acte, elle sera lue et interprétée comme si
elle était conçue dans les termes suivants, sa-

10 voir: " Et qu'il soit statué, que depuis et après Qualification

la passation du présent acte nulle personne ne
sera admise à étudie.r comme clerc notaire, pour être gui-
à moins qu'elle n'ait préalablement subi de- c".l
vant l'une des dites chambres des notaires un notaire.

15 examen public sur sa capacité et ses qualifi-
cations, et qu'elle n'ait prouvé qu'elle a
suivi pendant cinq années un cours régulier
d'études dans un ou plusieurs des séminaires
ou colléges nommés dans la quatorzième

'20 section du présent acte ; ou qu'elle n'ait
.autrement reçu une éducation classique
qu'elle puisse prouver par un certificat ob-
tenu à cet effet, qui sera annexé à la
minute de son brevet, ou par son examen

25 devant l'une des dites chambres; laquelle
éducation classique devra comprendre la
connaissance de la grammaire de l'une ou
l'autre des langues française et anglaise,
jusque et y compris la méthode ; celle de

30 l'arithmétique jusqu'à la règle de trois in-
clusivement, et les éléments de la géogra-
phie ; et une copie authentique de tel brevet
ainsi que de tout transpcrt d'icelui sera filée
dans le bureau du secrétaire de telle cham-

35 bre, dans les trente jours de sa date, sous
peine de nullité ; pourvu toujours que rien Proviso.
de contenu dans le présent acte ne s'étendra tudiantsss

ou ne sera censé s'étendre à aucun aspi- passation du

rant dont le brevet aura été passé avant présent acte.

40 la passation de cet acte, ni n'affectera le droit
d'aucun tel aspirant d'être admis comme
notaire, à l'expiration du terme de tel brevet,
sujet aux requisitions des lois en force lors de
l'exécution de tel brevet; sauf et excepté, que

45 tout tel aspirant fera déposer dans lelbureau



du secrétaire de la chambre <les notaires, dans
la jurisdiction de laquelle son patron résidera,
dans les trois mois après la passation du
présent acte, une copie authentique dle son
brevet. 5

Ill. Et qu'il soit statué, que la vinget-
Seti.ai 21 diu
dicte a. et-unième section lu dii acte sera et elle est
aiée jnur 1ére par le présent amendée, de manière à ce que

.ui- pour tout ce qui se fera après la passation
1113; itdu présent acte, elle sera lue et interprêtée 10

comme si elle était 'conçue dans les termes
Vénaîht suivans, savoir : Qu'il soit statué, que tout

notaire qui sera convaincu d'avoir passé un
tran tenaront acte ou contrat sans v avoir énoncé le nu-

I méro d'icelui, l'année, le jour et le lieu où 15
IinF entains il est passé ; ou qui négligera d'énoncer les

noms, prénoms, qunlités et demeures des
Darties et des témoins ; ou (lui se sera servi
d'abréviations non permises par les lois; ou
(lui négligera d'écrire en toutes lettres les 20
sommes et les dates; de lire l'acte aux par-
ties et d'en faire mention ainsi que de leur
signature ou de leur déclaration qu'elles ne
savent ou ne peuvent signer, et pour quelle
cause; ou de faire parapher et approuver les 25
renvois et apostilles; de constater le nombre
de mots rayés ainsi que des renvois; ou qui
fera des surcharges, interlignes ou additions
dans le corps de l'acte, ou y laissera des
blancs, intervalles ou lacunes non remplies ; 30
ou qui manquera ou contreviendra aux au-
tres formalités prescrites par les lois, pour
les actes notariés ; ou qui négligera de tenir
ses minutes et répertoires en bon ordre et
dans un bon état de conservation ; ou qui 35
passera un- acte, dans lequel une personne
interdite sera partie, sans l'assistance de son
curateur, lorsque l'interdiction aura été due-
ment notifiée,-encourra pour chaque telle
contravention une pénalité n'excèdant pas 40
cinq livres courant, outre les dommages et
intérêts qui pourront être reclamés par toute
partie intéressée ;-et tout notùire qui, outre
les cas prévus par la loi ou sans l'ordonnan-
ce du juge, ou de toute autre autorité com- 45



pétente, se dessaisira d'une minute ; et aussi
tout notaire qui aura négligé de signer une
minute ou de la parfaire et signer en présence
des parties, sera sujet à une amende qui ne

5 pourra être moins dle cinq livres, ni excéder
vingt-cinq livres courant, ou à une suspension
de trois mois à 'un an, selon les circonstan-
ces, même de déchéance et destitution, en
cas de faux, fraude ou corruption, outre tous

10 dommages et intérêts des parties, s'il y a
lieu.

IV. Et qu'il soit statué, qu'aucun notaire Notaire. qui
qui aura, conformément aux dispositions le "nurn pro.
la vingt-septième section de l'acte amendé feiionenit.rw

15 par le présent, fait et transmis à la chambre l27P.
des rntaires sa déclaration qu'il a choisi acre.
une autre profession ou état que celui de
notaire, ne pourra par lui-même ou par
d'autres notaires pratiquants, tenir dans sa

20 maison ou ailleurs une étude ou bureau de
notaires pour d'autres fins que celles de dé-
livrer des copies des minutes de son nota-
riat ; et tout notaire qui contreviendra aux Pénalite dans
dispositions de cette section, sera censé avoir e a e on.

25 exercé les fonctions de notaire contraire-
ment aux dispositions de la dite vingt-sep-
tième section du dit acte, et pourra.être
suspendu ou destitué de sa charge, et privé
d'en exercer les fonctions, suivant qu'il est

30 prescrit par la dite section.

V. Et qu'il soit statué, que chaque cham- chaque cham-

bre des notaires choisira parmi ses membres °.fOd dar(rn
ou d'entre les autres notaires de son ressort seurs.
des censeurs duement qualifiés pour remplir

35 cette éharge, et qui seront au nombre de
trois pour le ressort de la chambre des no-
taires du district de Montréal, de deux pour
celui de la chambre du district de Québec,
et d'un pour celui de la chambre des Trois-

40 Rivières ; lesquels censeurs, après avoir eu Devoirs des
avis suffisant de leur nomination, et après c"seur".

avoir prêté à l'audience d'une cour de juris-
diction civile le serment de remplir avec ex-
Ectitude et impartialité les devoirs qui leur

HM5



sont imposés par cet acte, et qu'ils devront
accepter, à peine d'une amende de dix
livres courant, qlui sera versée dans la bourse
commune de la chambre des notaires die leur '
ressort,-seront tenus de visiter dans les en- 5
droits qui leur seront respectivement dési-
gnés dans leur district, par la.dite chambre,
les études, greffes et répertoires les notai-
res ; de constater si les notaires se sont con-
formés rauîx lois de cette province et aux 10
dispositions du présent acte, et de l'acte
amendé par icelui ; et de prendre des infor-
mations sur toutes les matières et choses
qui serot contenues dans les instructions
qu'ils recevront de la chambre des notaires, 15
à laquelle ils feront un rapport exact et cir-

Pénalité constancié;-et tout notaire qui refusera soit
qu'envourrxt de recevoir la visite du censeur, soit de lui
emnpa-nt communiquer ses papiers, encourra pour
les c (lre chaque refus unie amende <le dix livres cou- 20
devoirs. rant, qui sera poursuivie sommairement de-

vant le juge de paix le plus à proximité
DurKO (e la pourvu toujours que la dite charge <le cen-

cnrg seur durera trois années. et (lue pendant
chacune des dites trois années il y aura une 25

Ioe visite comme susdit : pourvu toujours que
'itvornQIIr enl
e.il 31081. pendant les dix années qui suivront la passa-

menr l. cen- lt n ldi présent acte, il sera loisible au gou-
dixensa. verneur de cette province de nommer par

lui-miême, par des instruments sous son seing 30
et sceau, de l'avis et avec le consentement
du conseil exécutif, les dits censeurs ; et
tous censeurs ainsi nommés par le gouver-
neur auront les mêmes pouvoirs et attribu-
tions cque s'ils avaient été nommés et élus 35

Proviso: ra par les dites chambres de notaires ; pourvu
ocetion dos aussi que tout censeur ainsi nommé aura
"p*a" "parlaa droit de recevoir, à même les deniers non
province, appropriés entre les mains du receveur-gé-

néral de sa majesté, telle somme qui sera 40
jugée convenable par la chambre pour ses
dépenses et déboursés, en faisant la susdite
visite, pourvu que la dite somme n'excède
pas le montant des dites dépenses et débour-
sés, outre vingt chelins, courant, par jour, 45



utilenent employé dans la dite visite, y com-
pris le susdit rapport.

VI. Et.qu'il soit statué, que la vingt-qua- Section 24 du
dit acte amen-

trième section du dit acte sera, et elle est de. comme

5 par la présente amendée de manière à ce su:
que pour tout ce qui se fera après la pas-
sation de cet acte, elle sera lue et interprétée
comme si elle était conçue dans les termes
suivants, savoir :-Et vu qu'il est nécessaire

10 de faire des dispositions législatives plus
efficaces relativement à la garde, transmis-
sidn eçonservation des minutes, greffes et
répertoiies des nôtaires, qu'il soit statué par
l'autorité susdite:

15 Io. Que tout notaire qui laissera le dis- D i-

t-ict, où il fait sa résidence, pour aller taires qui

demeurer ailleurs, se-a tenu ainsi que ses at de

héritiers ou ayant drdit, sous quinze jours
après son changement de domicile,de remet-

20 tre et déposer les minutes ét répertoires des
actes et contrats qu'il aura reçus pendant le
tems de sa résidence, dans le district qu'il
laissera, à l'un des notaires du même district,
ou à la chambre des notaires de ce district.

25 2o. Que les minutes et répertoires d'un Ou qui décè-dent, etc., ou
notaire qui sera décédé ou qui ne pourra qui cessent de

plus exercer, ou qui aura été interdit, démis pratiquer.

ou destitué à toujours, ou qui sera absent de
la province depuis plus de deux ans,-seront

30 remis par lui ou par le dépositaire d'iceux,
ou par ses héri-ierg et ayant droit, à l'un des
notaires du comté du dit notaire, ou à la
chambre des notaires du district.

3o. Qu'il sera loisible à un· notaire, qui Ouquidési-

35 voudra cesser d'exercer sa profession,de re- rent se raeirr.

mettre pareillement ges minutes et réper-
toires à l'un des notaires du comté de. sa
résidence, ou à la chambre des notaires du
district.

40 4o. Que dans tous les cas le notaire dé. Certainsnotai-

positaire sera choisi de préférence parmi de pré-



8

ffrnre p-r ceux qui seront propriétaires et qui réside-
te . ront dans la même paroisse, seigneurie ou

township du comté du notaire absent, dé-
missionaire, destitué ou décédé, ou qui au-
rn en sa possession un local à l'abri du feu 5
pour y déposer telles minutes ; ainsi qu'il
sera ordonné par un juge du district sur l'a-
vis motivé de la chambre des notaires.

Pénalité So. Que le notaire qui changera de dis-
1 ", triet nu cessera volontairement de pratiquer, 10
qI encu-- ou les héritiers ou ayant cause du notaire

e "décédé, interdit, absent de la province ou
avant autrement cossé de pratiquer, en re-
tard de satisfaire aux dispositions ci-dessus,
seront condamnés à une amende de dix 15
livres, courant, par claque mois de retard, à
compter du jour de la sommation qui leur au-

roiniile ra été faite d'effectuer la dite remise; pour-
etiJ",Li- vu que lorsqu'un notaire ainsi interdit, absent

qvr- ou ayant cessé de pratiquer pour une cause 20
quelconque, sera de nouveau admis à prati-
quer, il lui sera loisible de rentrer en pos-
session de son greffe ; et que tout notaire
qui aura volontairement cessé de pratiquer

Prnio:ils-r aura aussi le même droit ; pourvu aussi que 25
U,""iM tout notaire qui aura été absent de la pro-

a.- vince pendant plus de dix ans, sans avoir
pendant le dit temps résidé au moins deux
années dans la province, ne pourra pratiquer
de nouveau après son retour, sans avoir subi 30
un examen sur ses mours et capacité, à la
satisfaction de la chambre des notaires <lit
district où il voudra se fixer.

IIEemrafait une 6. Que dans tous les cas de dépôt il sé-
listedes minu-- onîie iue
tes f "mi"0S ra dressé un utat sommaire des minutes 35

remises, et la chambre ou le notaire qui le
recevra s'en chargera au pied de cet état qui
sera enrégistré à la chambre des notaires du
district.

Honorr,- 7o. Que le notaire qui changera le dis- 40
mmuet.m i trict ou cessera de pratiquer, ou les héritiers
S- ou ayant cause du notaire décédé, absent,

interdit ou destitué, traiteront de gré à gré



des recouvremens à raison des actes dont
les honoraires sont encore dus, et du béné-
fice des expéditions, et que s'ils ne peuvent
s'accorder, l'appréciation en sera faite par

5 deux notaires dont les parties conviendront
ou qui seront nommés d'office par la cham-
bre des notaires du;district.

So. Que clans le cas de décès d'un no-
taire ou de son absence, ou de son refus de i seenes roi-

10 livrer des expéditions des actes de son nota- e"i'urieâ
riat, l'un des juges du district pourra, sur certain cas.
requête à lui présentée et selon les circons-
tances, ordonner que ' les scellés soient nis
sur les minutes et répertoires«du notaire dé-

15 cédé, absent ou refusant de donner des ex-
péditions des actes de son notariat, et même
ordonner le dépôt provisoirement jusqu'à ce
qu'il ait été pourvu en la manière ci-dessus
prescrite.

20 9o. Que toutes copies ou expéditions de comment se-
minutes déposées, signées par le notaire ou lescpiesdes
le secrétaire de la chambre des notaires dé- ninutes dépo-

positaires, seront considérées comme authen- ces,

tiques et feront foi de la même manière que
25 les expéditions signées du notaire qui en a

reçu les minutes.

10o. Qn'enfin tout dépôt des minutes fait DOpot de ,i-
jusqu'à ce jour entre les mains de tout n1o- ".'à " "'-
taire ou protonotaire soit maintenu -entre resteront, etc.

30 les mains de leurs possesseurs, jusqu'à ce
qu'il en soit autrement ordonné par une au-
torité compétente.

VII. Et qu'il soit de plus statué par l'au- Lt minutes

torité susdite, qu'aussitôt que la législature dépnses dans
35 aura pourvu à l'octroi pour un ou plusieurs les res se-

des districts de Québec, Montréal et des tr."e",mins
Trois-Rivières, d'une somme suffisante pour du secretaire

la location ou l'achat d'un local,-ou la cons- dchambr de
truction d'un édifice avec voûte convenable, notaires en

40 à l'abri du feu, pour y établir le dépôt des consns.
greffés des notaires actuellement dans les ar-
chives des cours des dits districts, ainsi que

c,



d'une somme suffisante pour couvrir les dé-
penses nécessaires pour l'arrangement des
dits papiers, alors les chambres des notaires
seront respectivement revêtues de la garde
et possession et du dépôt des susdits greffes 5
et répertoires ainsi que de ceux qui leur se-
ront remis dans les cas prévus par cet acte ;
et le secrétaire de la chambre des notaires
aura particulièrement la garde des dits pa-
piers sous l'inspection et la surveillance le 10
la chambre: son devoir sera de veiller à
leur conservation d.ans le ieilleui ordre pos-
sible, d'en donner toutes communications,
copies, expéditions ou extraits, et il aura
droit de recevoir un chelin poui toute com- 15
munication et à raison de six deniers par.
cent mots pour toutes copies, expélitions ou
extraits et pas plus; pourvu toujours que le
lit secrétaire sera tenu d'avoir son bureau

ouvert depuis neuf heures du matin jusqu'à 20
quatre heures de l'après-midi, tous les jours,
les dimanches et les fêtes exceptés.

claboe i. VIII. Et qu'il soit statué, que chaque per-
tpaI. sonne qui sera chargée de l'emploi de quel-

que partie de deniers affectés par le présent 25
acte, fera un compte détaillé de tel emploi,
fesant ressortir la somme avancée au comp-
table, la somme alors dépensée, la balance
(si aucune il y a) restant entre ses mains, et
le montant des deniers affectés par le présent 30
acte à la fin pour laquelle telle avance aura
été faite, restant non dépensé entre les mains
du receveur-général ; et que tout tel compte
sera appuyé de pièces justificatives auxquel-
les on renverra d'une manière claire par des 35
numéros correspondants à ceux des articles
de tel compte; lequel sera clos le dixième
jour d'avril et le dixième jour d'octobre de
chaque année pendant laquelle telle dé-
pense sera ainsi faite, et sera attesté devant 40
un juge de la cour du banc de la reine ou
devant un juge de paix, et sera transmis -à
l'officier à qui il appartiendra de recevoir tel
compte, dans les quinze jours qui suivront
l'expiration des dites périodes respective- 45
ment.



IX. Et qu'il soit de plus statué par l'au- Emploi des
torité susdite, qu'il sera rendu compte à sa amende.
majesté, ses héritiers et successeurs, par la
voie des lords commissaires de la tréso-

5 rerie de sa majesté pour le temps d'alors,
de l'emploi légal des deniers affectés par le
présent acte, en telle manière et forme qu'il
plaira à sa majesté, ses héritiers et succes-
seurs de l'ordonner: et qu'il sera mis un état

10 des dits deniers et un compte détaillé de
l'emploi de tous tels deniers devant les di-
verses branches de la législature provinciale
dans les premiers quinze jours de la session
suivante d'icelle.

15 X. Et qu'il soit statué, que tout ce qui, dans Révocation de
l'acte amendé par le présent, répugnera aux ""ceq"r
dispositions du présent acte sera et est par dWroitionsdu
le présent abrogé. pre"nt ac.


